
RAPPORT MORAL ET
D'ACTIVITÉS 2024

Adhésions :

Le prix des cartes est voté au niveau départemental et le comité directeur de l'ASCEE 50 a décidé de ne pas
augmenter la cotisation en 2024. Les tarifs pour les différentes cartes d’adhésion étaient les suivants  :

 une carte simple au prix de 17 € destinée uniquement aux célibataires ;
 une carte famille au prix de 20 € ;
 une carte membre extérieur au prix de 25 €.

Pour ce qui concerne la section de Cherbourg, 146 personnes ont adhéré en 2024 (contre 136 en 2023).

La composition du bureau, pour l'année 2024, était la suivante :
- Claudine LETERRIER
- Stéphanie LAGOUCHE
- Eric ALEXANDRE
- Evelyne SALMON
- Chantal DUREL
- Stéphanie HENRIETTE
- Pascale DESPREZ
- Michel MOREL
- Régine TAVERNIER
- Amandine LALUC.

Tombola :

Comme tous les ans, nous avons proposé une « tombola de Noël ». Trois formules étaient proposées à nos
adhérents :
- la vente d'une carte de 25 cases à 2 € chacune avec 2 lots à gagner par carte : une dinde et une bouteille de vin
- la vente d'une carte de 25 cases à 2 € chacune avec 1 lot à gagner par carte : un panier garni
- la vente de deux cartes de 10 cases à 2 € chacune avec une bouteille de crémant à gagner par carte.

292 cartes de 25 cases et 292 cartes de 10 cases ont été distribuées et seulement 36 cartes de 25 cases
(21 avec la dinde et 15 avec le panier garni) et 13 cartes de 10 cases ont été vendues.

Comme chaque année un merci tout particulier à nos meilleurs vendeurs : Marcel Guérard qui a vendu 3 cartes à
25 cases et Gérard Marie qui a vendu 2 cartes à 25 cases et 2 cartes à 10 cases.

Bilan de la billetterie :

- Vente de 231 billets de cinéma à 6 € (avec une participation de la section de 1,40 € par billet).

- Cette année, nous avons vendu 9 billets pour la Cité de la Mer.
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-  Spectacles au "Zénith de Caen" et au "Théâtre de Cherbourg":  55 billets vendus (43 adhérents + 12 non
adhérents) pour un total de 18 spectacles.

Bilan des activités :

Laser game les 17 février  et 12 octobre 2024 :  au total,  39 personnes ont participé (38 adhérents + 1 non
adhérent). Pour la deuxième session, l’activité a eu lieu le matin et nous avons proposé 2 formules : une avec
repas et l’autre sans repas. Nous n’allons pas renouveler la proposition avec repas : repas très moyen par rapport
au prix demandé.

DreamAway les 5 avril et 22 novembre 2024 (réseau de salles de réalité virtuelle)     : au total 25 adhérents se sont
inscrits.

Atelier relooking de meubles de 20 avril 2024     : 7 adhérents ont participé.

Atelier dégustation de whisky le 23 mai 2024     : 9 participations (8 adhérents + 1 non adhérent).

Atelier de fabrication de savon le 1  er   juin 2024     : participation de 7 personnes (6 adhérents + 1 non adhérent).

Kayak de mer à Chausey le 31 août 2024     : 15 personnes se sont inscrites (dont 2 non adhérents).

Participation de 25     % aux entrées des piscines de Equeurdreville, Cherbourg et Tourlaville     : 1 adhérent nous a
demandé une participation pour 2 cartes de 10 entrées.

Nous avons également proposé une participation de l’ASCEE de 50 % sur les tickets     :  
- Visite de la rade de Cherbourg
- Visite du jardin botanique de Vauville
- Balade sur la Taute
- Parc animalier de Montaigu-la-Brisette
- Planétarium Ludiver
- Le jardin du château de Belleneau
- Parc des marais du Cotentin
- Traversée de Tatihou + entrée du musée
- Musée Thomas Henry
- Le village enchanté de Bellefontaine.

Trois adhérents ont demandé une participation de l’ASCEE : deux pour une visite du parc animalier de Montaigu-
la-Brisette et un autre pour une participation à une sortie à Paris proposée par la section de Saint-Lô.

La section de Cherbourg a  proposé 2 fois  l’activité  char  à  voile  qui  a  été  annulée 2  fois :  le  25 mai  et  le
28 septembre 2024 par manque de vent.

La section a également proposé 2 fois l’activité accrobranches (les 15 juin et 24 août 2024) qui a également été
annulée 2 fois pour cause de mauvais temps.

Je  vous  rappelle  que  seulement  les  adhérents  et  leurs  ayant  droits  nommés  sur  la  carte
adhérent peuvent bénéficier du tarif adhérent.
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